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 BILAN DE COMPETENCES : PRESENTATION DU BILAN DE COMPETENCES 
 

 
 

Prérequis : 
Aucun prérequis n’est attendu.  
 
Objectif : 
Le bilan de compétences a pour objectif de permettre au bénéficiaire d’analyser ses compétences 
professionnelles et personnelles, aptitudes, intérêts, potentiels et motivations sur le plan 
professionnel et personnel, afin de définir un projet professionnel ou de formation.  
 
Programme : 
Le bilan de compétences comprend, sous la conduite du prestataire, les trois phases suivantes : 
1° Une phase préliminaire qui a pour objet : 
a/ D’analyser la demande et le besoin du bénéficiaire ; 
b/ De déterminer le format le plus adapté à la situation et au besoin ; 
c/ De définir conjointement les modalités de déroulement du bilan ; 
2° Une phase d’investigation permettant aux bénéficiaires soit de construire son projet professionnel 
et d’en vérifier la pertinence, soit d’élaborer une ou plusieurs alternatives ; 
3° Une phase de conclusions qui, par la voie d’entretiens personnalisés, permet au bénéficiaire : 
a / De s’approprier les résultats détaillés de la phase d’investigation ; 
b /De recenser les conditions et moyens favorisant la réalisation du ou des projets professionnels ; 
c / De prévoir les principales modalités et étapes du ou des projets professionnels dont la possibilité 
de bénéficier d’un entretien de suivi avec le prestataire du bilan.  
(Code du Travail, Article R6313-4) 
 
Public visé : 

• Salariés d'entreprises de toutes tailles et tous secteurs confondus (voir les conditions d’éligibilité 

et de prise en charge selon l’organisme financeur, le type de contrat : CDI/CDD, ancienneté, …) 

• Particuliers 

• Demandeurs d’emplois 

• Travailleurs indépendants 

 

Accessibilité aux personnes en situations de handicap : 

Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap. La prise en charge sera 

adaptée en fonction du handicap déclaré par le bénéficiaire.  

Pour plus d’informations, contactez notre référent handicap sur notre site internet.  

 

Durée : 
Le Bilan de Compétences comporte trois phases et se déroule sur une totalité de 24 heures. 

BC_F08_20220204 
 
 
 
 

http://www.upvfd.fr/
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En général, il s’articule sous la forme de 6 à 10 séances personnalisées et individualisées, d’une durée 
moyenne de 2 à 3 heures espacées sur 8 à 15 semaines. 
 
Délai d'accès : 

Suite au premier contact par le bénéficiaire pour une demande d'informations, le conseiller-bilan 
s’engage à répondre dans un délai de 24 à 48h pour un premier échange téléphonique. Puis, un 
premier entretien est proposé dans un délai de 15 jours (selon les disponibilités), afin de présenter 
l'accompagnement et analyser les attentes.  
Les délais de mise en œuvre peuvent varier selon les modes de financement et leurs modalités selon 
le contexte (CPF, entreprise, etc.). 
 
Tarifs : 

1 500 euros HT – 1 800 euros TTC 
Nos conditions générales de vente sont accessibles sur le site internet. 
 
Contacts :  

Les modalités de contact sont les suivantes : 

• Par téléphone au 04 83 69 19 09 

• Par email à : bc@upv.org 

• Par le site du CPF  

• Par les conseillers-bilan 

 
Modalités : 
Le bilan de compétences peut être à l’initiative du bénéficiaire ou proposé par l’employeur. Il est basé 
sur le volontariat du bénéficiaire, et sa réalisation peut se faire hors temps de travail ou pendant le 
temps de travail.  
Secteur privé : Dans le cas où le bilan sera réalisé sur le temps de travail, le bénéficiaire devra formuler 
une demande à son employeur par courrier avec avis de réception. L’employeur dispose de 30 jours 
pour notifier sa réponse. Passé ce délai, l’absence de réponse vaut pour acceptation.  
 
Le calendrier est adapté en fonction des disponibilités, contraintes et besoins du bénéficiaire. 
Un lieu clairement identifié est destiné à la réalisation du bilan.  
Le bilan de compétence peut se dérouler en présentiel au sein même de nos locaux, ou en distanciel, 
(possibilité de mener des entretiens par téléphone ou visioconférence), ou en blended-learning 
(combinaison de séquences en ligne et en présentiel). 
Ces entretiens seront également complétés par un temps de travail personnel permettant notamment 
la réalisation d’enquêtes terrains, d’études documentaires, et de rencontres avec des professionnels. 
Nous assurons l’accessibilité des personnes en situation de handicap sur l’ensemble des lieux 
d’accueil. 
 
Moyens pédagogique et méthodes mobilisées : 

• Pour chaque bilan, un référent unique est attribué, nommé “Conseiller bilan”. 

http://www.upvfd.fr/
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• Intervention tout ou partie d’une psychologue. 

• Les conseillers bilan s’engagent à garantir la confidentialité des informations sur les personnes 

réalisant un bilan de compétences, à respecter les principes de neutralité et de respect de la 

personne.  

• Entretiens individuels, passation de tests et temps de travail personnel. 

• Mise à disposition de supports, documents, fichier, matériel informatique, tests, espace 

collaboratif en ligne… 

• Nous veillons à parfaire et à partager notre connaissance des métiers et des formations existantes 

en transmettant les ressources de qualité et adaptées.  

• L'utilisation d'une grille d'analyse partagée de la situation, dans le cadre de la phase préliminaire, 

permet de synthétiser les besoins identifiés et de coconstruire un programme personnalisé avec 

le bénéficiaire.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 Organisme de formation enregistré sous le n° 93830212783 
 SIRET 421 852 641 00016 - N° TVA 02 421 852 641 - APE 8559A 
 Siège social : 237, place de la Liberté, 83000 Toulon 
 Service administratif : Campus de la Grande Tourrache, avenue François 
 Arago (La Garde), ZI TOULON EST BP 253,  83078 TOULON CEDEX 9 
  

 Nous rejoindre :          upvfd.fr 

Au service de l’entreprise : 

A Toulon : 237 Place de la Liberté, TOULON (83000) 
A La Garde : Campus de la Grande Tourrache, Avenue François Arago, ZI Toulon est, La Garde (83130)  
A Brignoles : Centre d’affaires l’Hexagone C, Quartier Pré de Pâques, Brignoles (83170) 
A Draguignan : 3 avenue Maréchal Juin, Draguignan (83300) 
A Fréjus : Quartier Lou Gabian, 311 avenue Lou Gabian, Fréjus (83600) 
A St Tropez : 788 avenue Général de Gaulle, Saint-Tropez (83990) 
 

Informations non contractuelles, sujettes à modification en fonction de l’évolution de la réglementation 
Création UPV FD - Tous droits réservés 

 

La certification qualité a été délivrée au titre de la catégorie d’action suivante : 

ACTIONS DE FORMATION 

http://www.upvfd.fr/
https://www.facebook.com/upvformationdeveloppement
http://www.upvfd.fr/

